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Tous les documents, les biens et les supports techniques et technologiques qu’un employé utilise dans le 
cadre de son travail sont la propriété exclusive de l’employeur.

De plus, tous les travaux réalisés et les documents produits découlant des responsabilités d’un employé, 
directement ou indirectement, de même que les droits d’auteur et les droits de propriété intellectuelle 
appartiennent exclusivement à l’employeur.

Les documents, les biens, les supports techniques et technologiques et les travaux ne peuvent être  
conservés de sa part et ne peuvent être reproduits ou utilisés à d’autres bénéfices que ceux de l’entreprise. 
Ainsi, au moment de la fin de l’emploi, l’employé doit remettre à son supérieur immédiat: 

• L’intégralité des dossiers, incluant les fichiers, de l’entreprise; 

• Tous les documents, les dossiers, les fichiers, les équipements, les appareils et tout autre  
 bien appartenant à l’employeur.
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